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Texte de la question

M. Romain Daubié attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche sur les conséquences des exigences de niveau linguistique
imposées dans le cadre de certaines certifications professionnelles, notamment la certification RS6151 TOEIC.
Cette certification, indispensable pour attester de compétences en anglais professionnel, requiert que les
apprenants obtiennent un niveau A2 minimum, selon les standards du Cadre européen commun de référence
pour les langues (CECRL), pour pouvoir valider leur formation. Cette obligation, détaillée dans la présentation de
la certification sur le site de France Compétences, impose de facto aux organismes de formation de n'accepter
que des apprenants disposant au moins d'un niveau A1 en anglais. Or cela exclut de l'accès à ces formations
des publics actifs n'ayant jamais étudié l'anglais ou ayant un niveau très faible, pénalisant ainsi leur
employabilité et leur développement professionnel. Par ailleurs, les conséquences pour les organismes de
formation en cas de non-respect de cette exigence restent floues. Les formateurs risqueraient potentiellement
de perdre l'accréditation pour proposer cette certification, compromettant ainsi leur présence sur des
plateformes comme Mon Compte Formation, qui représente une source essentielle de clients. Ces restrictions
soulèvent deux interrogations majeures. D'une part, elles créent un obstacle pour des publics éloignés de
l'apprentissage linguistique, contredisant l'objectif d'inclusion par la formation continue. D'autre part, elles
fragilisent des organismes de formation, notamment les plus petits, en limitant leur capacité à accompagner des
apprenants débutants. M. le député souhaite alors interroger M. le ministre sur les justifications pédagogiques et
réglementaires de ces exigences minimales de niveau linguistique. Quelles mesures M. le ministre envisage-t-il
pour éviter l'exclusion des publics les plus en difficulté en matière de formation linguistique ? Il lui demande
quelles sont les conséquences concrètes pour les organismes de formation en cas de résultats inférieurs au
seuil fixé, ainsi que les solutions envisagées pour accompagner ces structures dans le maintien de leur
accréditation et leur activité.
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